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(54) Outil à main électrique

(57) L'outil comporte, dans un boîtier (2), des com-
posants à commande électrique et un logement (4) de
réception d'une batterie (3) d'alimentation desdits com-
posants, avec des moyens (10, 24) de fixation détacha-
ble de la batterie dans son logement en position de ver-
rouillage mécanique et de connexion électrique auxdits

composants et en position de retenue mécanique dans
son logement mais électriquement déconnectée.

Les moyens de fixation (24) sont agencés pour ne
retenir la batterie (3) en position électriquement décon-
nectée que par frottement (24, 31), ce qui évite toute
fausse manoeuvre.
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Description

[0001] L'invention concerne un appareil ou outil à ac-
tionnement manuel comme, par exemple, un appareil
de perçage ou de perforation, du type marteau électri-
que, ou un appareil de fixation, du type appareil de scel-
lement à piston propulsé par gaz.
[0002] De tels appareils peuvent comporter une élec-
tronique de commande et de régulation, une bougie d'al-
lumage, un ventilateur, un moteur électrique ou autres
composants nécessitant une alimentation électrique.
Etant à actionnement manuel et autonomes, ils compor-
tent également une batterie d'alimentation.
[0003] Après avoir monté la batterie à l'extérieur de
l'ensemble des autres éléments de l'appareil, avec l'in-
convénient, notamment, de les exposer à des chocs
pouvant les endommager, on a proposé de les disposer
dans un logement de réception intérieur à l'appareil, mé-
nagé par exemple dans une jambe raccordée au corps
central de l'appareil et s'étendant parallèlement à sa poi-
gnée de manoeuvre.
[0004] Par souci de sécurité, il a encore été proposé
de fixer la batterie dans l'appareil au moyen d'un dispo-
sitif de verrouillage à double action, la batterie pouvant
être d'abord verrouillée mécaniquement et électrique-
ment puis, déconnectée électriquement du reste de l'ap-
pareil tout en y restant mécaniquement reliée pour éviter
que, par inattention, l'opérateur ne la laisse tomber. Le
document EP 1 205 282 enseigne un tel dispositif com-
prenant, sur l'appareil, une double détente d'actionne-
ment de deux doigts de retenue agencés pour coopérer
successivement avec un unique cran de retenue ména-
gé sur la batterie. Mais une telle disposition n'écarte pas
le risque que l'opérateur n'actionne la double détente
inopinément deux fois et dégage ainsi totalement la bat-
terie de l'appareil.
[0005] La présente invention vise à diminuer un tel ris-
que.
[0006] A cet effet, l'invention concerne tout d'abord un
outil à main électrique comportant, dans un boîtier, des
composants à commande électrique et un logement de
réception d'une batterie d'alimentation desdits compo-
sants, avec des moyens de fixation détachable de la
batterie dans son logement en position de verrouillage
mécanique et de connexion électrique auxdits compo-
sants et en position de retenue mécanique dans son lo-
gement mais électriquement déconnectée, outil carac-
térisé par le fait que les moyens de fixation sont agencés
pour ne retenir la batterie en position électriquement dé-
connectée que par frottement.
[0007] Grâce à l'invention, pour totalement dégager
la batterie de l'outil, un opérateur est obligé de la saisir
par la main et de la sortir de son logement en vainquant
les forces de frottement qui la retiennent, évitant ainsi
tout risque d'une fausse manoeuvre non intentionnelle.
[0008] Dans la forme de réalisation préférée de l'outil
de l'invention. le logement de réception de batterie est
agencé pour y recevoir une batterie en coulissement et

les moyens de fixation de la batterie comprennent un
doigt de verrouillage électrique et un doigt de retenue
mécanique, tous deux montés mobiles dans une direc-
tion sensiblement orthogonale à la direction de coulis-
sement de la batterie, entre une position de verrouillage
et de retenue, respectivement, et une position d'efface-
ment.
[0009] De préférence, les doigts de verrouillage et de
retenue sont montés pour être déplacés en position d'ef-
facement contre l'action de moyens de rappel élastique.
[0010] Avantageusement, le doigt de verrouillage est
solidaire d'une tige montée coulissante en position d'ef-
facement contre l'action d'un ressort de rappel sous l'ac-
tion d'une détente d'actionnement et le doigt de retenue
est solidaire d'une lame élastique pivotante.
[0011] Avantageusement encore, le doigt de ver-
rouillage et le doigt de retenue sont montés pour être
déplacés en position d'effacement respectivement dans
deux directions opposées.
[0012] L'invention concerne aussi une batterie d'ali-
mentation de composants à commande électrique pour
l'outil à main électrique de l'invention, caractérisée par
le fait qu'elle comporte un cran de verrouillage mécani-
que et électrique et des moyens de rampe de retenue
mécanique.
[0013] Dans la forme de réalisation préférée de la bat-
terie, le cran de verrouillage est formé par un épaule-
ment interne en dépouille et les moyens de rampe com-
prennent un bossage de retenue, avec une rampe d'in-
troduction et une rampe opposée de retenue avanta-
geusement ménagée près de l'extrémité d'introduction
de la batterie , extrémité par laquelle elle est introduite
dans son logement de réception de l'outil, le cran de ver-
rouillage et le bossage de retenue étant respectivement
ménagés sur deux côtés opposés de la batterie.
[0014] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description suivante des formes de réalisation préférées
de l'outil et de la batterie de l'invention, en référence à
la figure en annexe les représentant en coupe, mais non
hachurée dans un souci de clarté.
[0015] L'outil représenté sur la figure est ici un mar-
teau perforateur destiné à frapper un foret, entraîné par
ailleurs en rotation dans un matériau support, par l'in-
termédiaire d'un piston propulsé dans un cylindre, selon
un axe 1, sous l'action d'un moteur électrique alimenté
par une batterie 3 disposée dans un logement de récep-
tion 4 ménagé dans une jambe 5, s'étendant sensible-
ment orthogonalement à l'axe 1, raccordée au boîtier 2.
[0016] Egalement raccordée au boîtier, se trouve une
poignée de manoeuvre coudée 6, avec une portion de
jambe 7, sensiblement parallèle à la jambe de réception
de batterie 5 et une portion 8, de raccordement à la jam-
be de réception 5, s'étendant sensiblement parallèle-
ment à l'axe 1.
[0017] Dans la portion de raccordement de la poignée
8 est logée, dans un logement 13, une tige 9 de ver-
rouillage mécanique et électrique s'étendant sensible-
ment parallèlement à l'axe 1. La tige 9 porte, dans son
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prolongement, du côté tourné vers le logement de bat-
terie 4, un doigt de verrouillage 10.
[0018] La tige de verrouillage 9 porte encore, latéra-
lement, une détente d'actionnement 11 en saillie hors
de la poignée 6 à travers une lumière 14, du côté inté-
rieur 12 entre les deux portions 7, 8 et un doigt de rappel
15, s'étendant parallèlement à la tige 9, sur lequel est
enfilé un ressort de rappel 16 prenant appui contre la
paroi de fond 17 du logement 13 et contre un épaule-
ment 18 ménagé par le doigt 15. Le doigt de verrouillage
10 est conformé pour présenter une rampe de passage
19 inclinée vers l'axe 1 de l'arrière 20 vers l'avant 21 de
l'outil, pour le passage de la batterie 3 lors de son cou-
lissement dans son logement 4.
[0019] En position de repos, qui est la position de ver-
rouillage, le doigt de verrouillage 10 est rappelé par le
ressort 16 en saillie à l'intérieur du logement de batterie
4. La tige 9 est déplacée en position d'effacement du
doigt 10 contre l'action du ressort 16. Dans la jambe de
réception de batterie 5, du côté antérieur opposé à la
poignée de manoeuvre 6 et donc à la tige et au doigt de
verrouillage, et près du boîtier 2, est fixée, par une ex-
trémité 23, une lame élastique 22, portant un bossage
24 à son extrémité libre formant doigt de retenue tourné
vers le logement de réception de batterie 4. La lame 22
s'étend sensiblement orthogonalement à l'axe 1, mais
sa portion libre est toutefois inclinée vers l'arrière pour
pouvoir pivoter autour de son extrémité fixe 23 et pour
que le doigt de retenue 24 puisse se déplacer sensible-
ment parallèlement à l'axe 1, entre une position de re-
pos, qui est une position de verrouillage, dans laquelle
il fait saillie à l'intérieur du logement de batterie 4, et une
position d'effacement, dans son logement d'outil 38,
contre l'élasticité de la lame.
[0020] En ce qui concerne la batterie 3, de forme gé-
nérale sensiblement parallèlépipédique, près de sa face
d'extrémité d'introduction 25, elle présente sur ses deux
côtés latéraux opposés 26, 27 deux rampes de passage
28, 29 pour le franchissement respectivement du doigt
de retenue mécanique 24 et du doigt de verrouillage mé-
canique et électrique 10. Un léger évidement, ou creux,
30 est ménagé légèrement au-delà de la rampe 28, pré-
sentant une rampe 31, inclinée en sens inverse de celui
de la rampe 28, pour former d'une part, un bossage 32
de retenue mécanique de la batterie et, d'autre part, un
logement 30 de réception du doigt de retenue 24 en po-
sition de repos. Le logement 30 est ici délimité, non seu-
lement par la rampe 31, mais par une autre rampe 33
inclinée en sens inverse et située à une distance de la
face d'introduction 25 au moins égale à la longueur de
la lame 22 considérée dans la direction d'introduction
de la batterie. Plus proche de sa face d'extrémité arrière
34, sur le côté 27, de la batterie, est ménagé un cran de
verrouillage 35 comportant un épaulement interne en
dépouille 36, tourné à l'opposé de la face d'introduction
25, et ici une rampe 37, inclinée comme la rampe de
passage 19 du doigt de verrouillage 10.
[0021] Le montage et démontage de la batterie 3 dans

l'outil vont maintenant être expliqués.
[0022] Présentant la batterie 3 par sa face d'introduc-
tion 25, on l'introduit dans le logement 4. On l'y pousse
dans le sens de la flèche 39, sensiblement orthogonale
à l'axe 1. La rampe 29, en coopérant avec la rampe 19
du doigt de verrouillage 10, l'escamote dans son loge-
ment 13, contre l'action du ressort 16. On continue de
pousser la batterie, le doigt de verrouillage 10 glissant
sur le côté 27 de la batterie, jusqu'à ce que la rampe 28,
en coopérant avec le doigt de retenue 24, l'escamote à
son tour dans son logement d'outil 38 contre l'élasticité
de la lame 22, puis que le doigt de retenue 24, après
passage du bossage 32, et par détente élastique de la
lame 22, ne se replace dans le logement de batterie 30.
[0023] Dans cette position, la batterie n'est pas enco-
re électriquement connectée, mais elle est mécanique-
ment retenue dans l'outil, en ce sens que, pour l'en ex-
traire, il faudrait tirer sur elle pour vaincre la force de
frottement nécessaire au passage du bossage 32 au-
delà du doigt de retenue 24.
[0024] On notera que du fait de la hauteur ou de
l'étendue du logement de batterie 30, un certain débat-
tement de la batterie reste possible, sans pour autant
que la connexion électrique ne se produise de façon ino-
pinée.
[0025] En continuant de pousser la batterie 3 dans
son logement 4, on parvient à son véritable encliqueta-
ge, c'est-à-dire son verrouillage mécanique et électri-
que, quand le cran de retenue 35 se présente en face
du doigt de retenue 10, qui, sous l'action du ressort 16,
est rappelé en coulissement dans le cran.
[0026] Inversement, pour retirer la batterie 3 de son
logement 4, on actionne la détente 11, contre l'action du
ressort 16 pour dégager le doigt 10 du cran 35 puis on
tire la batterie pour la déconnecter électriquement des
composants électriques de l'outil. Elle reste toutefois
mécaniquement solidaire de l'outil, tant qu'on n'a pas
fait passer le bossage 32 au-delà du doigt de retenue
24. Ce n'est qu'en forçant pour faire passer ce bossage
au-delà du doigt 24 et vaincre les forces de frottement
correspondantes qu'on peut totalement dégager la bat-
terie de l'outil.

Revendications

1. Outil à main électrique comportant, dans un boîtier
(2), des composants à commande électrique et un
logement (4) de réception d'une batterie (3) d'ali-
mentation desdits composants, avec des moyens
(10, 24) de fixation détachables de la batterie dans
son logement en position de verrouillage mécani-
que et de connexion électrique auxdits composants
et en position de retenue mécanique dans son lo-
gement mais électriquement déconnectée, carac-
térisé par le fait que les moyens de fixation (24)
sont agencés pour ne retenir la batterie (3) en po-
sition électriquement déconnectée que par frotte-
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ment (24, 31).

2. Outil selon la revendication 1, dans lequel le loge-
ment de réception de batterie (4) est agencé pour
y recevoir une batterie en coulissement et les
moyens de fixation de la batterie comprennent un
doigt de verrouillage électrique (10) et un doigt de
retenue mécanique (24) tous deux montés mobiles,
dans une direction sensiblement orthogonale à la
direction (39) de coulissement de la batterie, entre
une position de verrouillage et de retenue, respec-
tivement, et une fonction d'effacement.

3. Outil selon la revendication 2, dans lequel les doigts
de verrouillage (10) et de retenue (24) sont montés
pour être déplacés en position d'effacement contre
l'action de moyens de rappel élastique (16, 22).

4. Outil selon l'une des revendications 2 ou 3, dans
lequel le doigt de verrouillage (10) est solidaire
d'une tige (9) montée coulissante en position d'ef-
facement contre l'action d'un ressort de rappel (16)
sous l'action d'une détente d'actionnement (11).

5. Outil selon l'une des revendications 2 à 4, dans le-
quel le doigt de retenue (24) est solidaire d'une lame
élastique pivotante (22).

6. Outil selon l'une des revendications 2 à 5, dans le-
quel le doigt de verrouillage (10) et le doigt de rete-
nue (24) sont montés pour être déplacés en position
d'effacement respectivement dans deux directions
opposées.

7. Batterie d'alimentation de composants à comman-
de électrique pour l'outil à main électrique de l'in-
vention, caractérisée par le fait qu'elle comporte
un cran de verrouillage mécanique et électrique
(35) et des moyens de rampe de retenue mécani-
que (31, 32).

8. Batterie selon la revendication 7, dans laquelle le
cran de verrouillage (35) est formé par un épaule-
ment interne en dépouille (36).

9. Batterie selon l'une des revendications 7 et 8, dans
laquelle les moyens de rampe comprennent un bos-
sage de retenue (32), avec une rampe d'introduc-
tion (28) et une rampe opposée de retenue (31).

10. Batterie selon la revendication 9, dans laquelle le
bossage de retenue (32) est ménagé près de l'ex-
trémité d'introduction (25) de la batterie (3), extré-
mité par laquelle elle est introduite dans son loge-
ment de réception (4) de l'outil, le cran de verrouilla-
ge (35) et le bossage de retenue (32) étant respec-
tivement ménagés sur deux côtés opposés (26, 27)
de la batterie.
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